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Décision 
 J’accueille l’appel. Le requérant n’a pas cessé d’être invalide au sens du Régime 

de pensions du Canada en février 2020. Voici les motifs de ma décision. 

Contexte 
 A. T. (requérant) est atteint de schizophrénie. Il a demandé une pension 

d’invalidité du Régime de pensions du Canada en mars 2012. Le ministre a accueilli sa 

demande. Il a reçu la pension d’invalidité jusqu’en février 2020. Le ministre a mis fin à 

sa pension, concluant qu’il avait cessé d’être invalide au sens du Régime de pensions 

du Canada1. Le requérant a demandé une révision, mais le ministre a maintenu sa 

décision. 

 Le requérant a fait appel de cette décision. La division générale a rejeté l’appel 

du requérant. Elle a conclu que le ministre avait prouvé que l’invalidité du requérant 

avait cessé d’être grave au sens du Régime de pensions du Canada en février 2020. 

 J’ai donné au requérant la permission de faire appel de la décision de la division 

générale parce qu’il avait de nouveaux éléments de preuve que la division générale 

n’avait pas. Il a fourni une lettre médicale rédigée le 10 février 2023 par son psychiatre 

traitant ainsi qu’un document d’information pour les actionnaires fourni par l’Agence du 

revenu du Canada. 

Les parties s’entendent sur l’issue de l’appel 
 Les parties ont demandé une décision fondée sur une entente conclue lors d’une 

conférence de règlement le 12 avril 2023. 

 Les parties conviennent de ce qui suit : 

• Le requérant n’a pas cessé d’être invalide au sens du Régime de pensions du 

Canada en février 2020. 

 
1 Voir l’article 70(1)(a) du Régime de pensions du Canada. 
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• Le retour au travail du requérant de 2020 à 2021 a été un échec. C’était une 

tentative de travail ratée.  

• La division d’appel devrait accueillir l’appel. 

J’accepte l’entente des parties 
 J’accepte l’entente des parties. Le requérant n’a pas cessé d’avoir une invalidité 

grave et prolongée au sens du Régime de pensions du Canada en février 20202.  

 Le dossier montre que le requérant a des périodes de rémission et des périodes 

de décompensation. Cependant, il n’a pas cessé d’avoir une invalidité grave et 

prolongée en février 2020. Il est régulièrement incapable de détenir une occupation 

véritablement rémunératrice. Il n’a pas refusé un traitement de façon déraisonnable. Il 

prend des médicaments antipsychotiques et est traité à l’hôpital au besoin. Il continue 

d’avoir de la difficulté à se concentrer, à accomplir des tâches à étapes multiples et il a 

de grandes difficultés à fonctionner dans la communauté. 

 L’invalidité du requérant dure pendant une période longue, continue et indéfinie. 

Son invalidité est donc prolongée.  

Conclusion 
 J’accueille l’appel. Le requérant n’a pas cessé d’être admissible à une pension 

d’invalidité au titre du Régime de pensions du Canada en février 2020.  

Kate Sellar 

Membre de la division d’appel 

 
2 Voir l’article 42(2) du Régime de pensions du Canada. 
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